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Professeur à l’UFR Sciences Juridiques et Politiques 
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SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR LE MINISTRE 

DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRE, SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

ET SOUS LE PATRONNAGE DE MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 

ET DE MADAME LA MINISTRE DE LA PROMOTION DES DROITS HUMAINS 
 
 
 
 
 

Avec le soutien de :     la Direction du développement et de la coopération DDC, Confédération suisse 

   la Direction de la coopération au développement, Grand-Duché du Luxembourg 

   l’AISBL Fonds Scientifique Jean Bastin 

 

Et en partenariat avec :   la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 

   la Chambre de Commerce internationale (ICC) 

     l’Institut suisse de droit comparé    l’Université de Genève 

   les Facultés universitaires Notre-Dame de la Paix à Namur 

   l’Université McGill    l’Université de Montréal
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1er JOUR  –  JEUDI 15 NOVEMBRE  –  MATIN 

 
 
10.00 – 12.30 Enregistrement des participants 
 

 

 
 
 

APRES-MIDI 
 
 
15.30  Allocutions de bienvenue  

  Prof. Filiga Michel Sawadogo, en tant que Président du Colloque et au nom du 
Comité d'organisation 

  Prof. Herbert Kronke, au nom d’UNIDROIT 

   Prof. Koléka Boutora-Takpa, au nom de l’OHADA 

  Mme Chrystel Ferret, au nom de la Direction du Développement et de la 
Coopération suisse 

 
 

OUVERTURE DES TRAVAUX DU COLLOQUE PAR MONSIEUR ZAKALIA KOTE, 
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 

 
   
16.00  La problématique actuelle de l’harmonisation du droit des affaires par 

l’OHADA 

  M. Jean Yado Toé, Professeur à l’UFR Sciences juridiques et politiques, Université de 
Ouagadougou (Burkina Faso) 

 
16.30  L’harmonisation du droit des contrats en OHADA :  enjeux 

  M. Idrissa Kéré, Directeur des Affaires Juridiques et des Relations avec les 
Institutions, Secrétariat Permanent de l’OHADA 

 
16.50  Pause 
 
17.10  Harmoniser le droit dans un espace multilingue et pluri-juridique :  un point 

de vue du Canada 

  M. Robert Leckey, Professeur à la Faculté de droit, Université McGill, Montréal 
(Canada) 

  
17.40  Harmoniser le droit dans un espace multilingue et pluri-juridique : l’harmo-

nisation du droit des affaires en Afrique 

  M. Aboubacar Fall, Conseiller juridique principal, Banque africaine de développement 
(BAD) 

 
18.00 – 18.30 Discussion 



 
 

2ème JOUR  –  VENDREDI 16 NOVEMBRE  –  MATIN 

 
 
9.00 Nouvelles tendances en matière de droit des obligations :  quel droit 

s’applique ?  

 Prof. Eleanor Cashin Ritaine, Directrice, Institut suisse de droit comparé, Lausanne 
(Suisse) 

 
9.30 L’influence du droit uniforme international :  la Convention de Vienne, le rôle 

de la CNUDCI  

  M. Luca G. Castellani, Juriste au Secrétariat de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international (CNUDCI) 
  

10.00  L’influence des Principes d’UNIDROIT en matière de pratique contractuelle et 
d’arbitrage 

  M. Emmanuel Jolivet, Conseiller Général, Cour internationale d’arbitrage de la 
Chambre de commerce internationale (CCI) 

 
10.30  Pause 
 
10.50 L’influence des Principes d’UNIDROIT dans la réforme du droit chinois des 

obligations 

 M. Zhang Shaohui, Professeur associé, South China University of Technology, 
Guangzhou, Canton (République populaire de Chine), avocat au Barreau de Luxembourg 

 
11.20  Principes d’UNIDROIT et droit français des contrats 

  M. Jean-Michel Jacquet, Professeur à l’Institut universitaire de hautes études 
internationales, Genève (Suisse) 

 
11.50 – 12.30 Discussion 

 

 

 
 

APRES-MIDI 
 

 

15.30  L’avant-projet d’Acte uniforme OHADA sur le droit des contrats : 
présentation générale 

M. Marcel Fontaine, Professeur émérite, ancien Directeur du Centre de droit des 
obligations, Faculté de droit de l’Université Catholique de Louvain (Belgique) ; Expert 
d’UNIDROIT chargé de la rédaction de l’avant-projet d’Acte uniforme OHADA sur le 
droit des contrats 
 

16.00 L’avant-projet d’Acte uniforme OHADA sur le droit des contrats :  le point de 
vue d’un juriste de common law  

Hon. Justice S K Date-Bah, Juge à la Cour suprême du Ghana 
 
16.20  Pause  
 
 



TABLE RONDE 1 :  LES SOLUTIONS AU FOND DE L’AVANT-PROJET : QUELQUES QUESTIONS 

SPECIFIQUES  –  Président de la Table ronde :  Prof. Kalongo Mbikayi 
 

16.40  Thème 1 :  La confirmation des principes de bonne foi et de loyauté 

M. Mbikayi Kalongo, Professeur à la Faculté de droit de l’Université de Kinshasa; 
Avocat à la Cour Suprême de Justice, Président de la Commission Permanente de 
Réforme du Droit Congolais (République démocratique du Congo) 

 
17.00  Thème 2 : La protection du contrat : conclusion, exécution et remèdes en cas 

d’inexécution 

M. Sibidi Emmanuel Darankoum, Professeur à la Faculté de droit de l’Université de 
Montréal (Canada) 

 
17.20 – 18.30 Discussion 
 
 
 
 

3ème JOUR  –  SAMEDI 17 NOVEMBRE  –  MATIN 

 
 

9.00  Thème 3 :  Le renoncement à la cause et à la “consideration” 

Mme Christine Chappuis, Professeure à la Faculté de droit de l’Université de Genève 
(Suisse) 
 

9.20  Thème 4 :  L’adéquation aux contrats électroniques 

  M. Etienne Montero, Professeur, Facultés universitaires Notre-Dame de la Paix à 
Namur (Belgique) 

 
9.40  Discussion 

  
10.30   Pause 
 
 
TABLE RONDE  2 :  LE CHAMP D’APPLICATION  DE L’AVANT-PROJET 
 Présidente de la Table ronde :  Prof. Jacqueline Lohoues Oble 

 
10.50 Thème 1 : L’autonomie des parties / le caractère supplétif des dispositions du 

futur Acte 

  Prof. Jacqueline Lohoues Oble, Agrégée des Facultés de droit, Jurisconsulte de la 
Commission Régionale de Contrôle des Assurances (CRCA), ancien Ministre de la 
Justice (Côte d’Ivoire) 
 

11.10  Thème 2 : Contrats en général / contrats commerciaux / contrats de 
consommation 

  Prof. Dorothé Sossa, Doyen de la Faculté de droit et de sciences politiques de 
l’Université d’Abomey-Calavi, Cotonou (Bénin) 
 

11.30    Thème 3 :  Formalisme et preuve des obligations contractuelles 

  Dr. Félix Onana Etoundi, Magistrat, Juriste Référendaire à la Cour Commune de 
Justice et d'Arbitrage de l'OHADA 

 
11.50 – 12.30 Discussion 
 

 

 



 
APRES-MIDI 

 
 
15.30  La coordination de l’avant-projet avec les autres Actes uniformes 

  Dr. Gaston Kenfack Douajni, Sous-directeur de la législation civile, commerciale, 
sociale et traditionnelle au Ministère de la Justice (Cameroun) 

 
16.00  Discussion générale 
 
16.45  Pause 
 
17.15  Rapport général 

  M. Pierre Meyer, Professeur à l’UFR Sciences juridiques et politiques, Université de 
Ouagadougou (Burkina Faso) 

 
18.00  Conclusions 

  M. Filiga Michel Sawadogo, Professeur à l’UFR Sciences juridiques et politiques, 
Université de Ouagadougou (Burkina Faso); Président du Colloque 

 
 

CLOTURE DES TRAVAUX DU COLLOQUE PAR MADAME SALAMATA SAWADOGO, 
MINISTRE DE LA PROMOTION DES DROITS HUMAINS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMITE SCIENTIFIQUE  M. Filiga Michel Sawadogo, Professeur à l’UFR Sciences juridiques et 

politiques, Université de Ouagadougou  
  Prof. Herbert Kronke, Secrétaire Général d’UNIDROIT 

   Prof. Koléka Boutora-Takpa, Secrétaire Permanent de l’OHADA 

 
LANGUES DU COLLOQUE  L’interprétation simultanée anglais / français  
 
TEXTES DE REFERENCE  La présentation de la coopération UNIDROIT / OHADA, ainsi que des liens aux 

textes intégraux de l’Avant-projet d’Acte uniforme sur le droit des contrats, 
et de la Note explicative (ainsi qu’à d’autres sources pertinentes), sont 
accessibles sur le site Internet : 
http://www.unidroit.org/french/legalcooperation/ohada.htm  

 Le texte intégral des Principes d’UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce 
international (en français) est accessible sur le site 
http://www.unidroit.org/french/principles/contracts/principles2004/integralversionprinci
ples2004-f.pdf 

 
ACTES DU COLLOQUE A paraître la Uniform Law Review / Revue de droit uniforme en 2008.  
 
COMMUNICATIONS Les participants au Colloque pourront soumettre des communications 

écrites, dans les langues du Colloque (français et anglais) – dans la limite de 
3 pages (soit environ 1200 mots) qui, après approbation du Comité 
scientifique, pourront être reproduites dans les Actes du Colloque. Les 
communications doivent parvenir au Secrétariat du Colloque au plus tard le 
15 janvier 2008. 
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AISBL Fonds Scientifique Jean Bastin 
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